
 
 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL SYNDICAL 

 

 
SEANCE DU 26 FEVRIER 2018 

Présents :  

Dominique GUYS - suppléante 
de Sylvie ALABERT  
Jean Paul AMOUROUX 
Michel BALLONGUE 
Paul Marie BLANC  
Gérard CAPBLANQUET 
Daniel CORREGE 
Philippe DUPRAT 
PAMPOULIE Jean Marie – 
suppléant de Michel FAGUET 
Denise BOLLATI – suppléante de  
Pierre LAGARRIGUE 
Christian SANS 

Nadine BARRE 
Jean Luc LORRAIN – 
suppléant de Serge 
BAURENS  
Joël MASSACRIER - 
suppléant de Pascal BAYONI 
Thierry BONCOURRE  
Wilfrid PASQUET – 
suppléant de Nadia 
ESTANG, 
René MARCHAND  
Sabine PARACHE 
Jean Louis REMY 
Bernard TISSEIRE  
Michel ZDAN 

Michel AUDOUBERT 
LORMIERES René – 
suppléant de Ghislaine 
BIBES PORCHER 
Françoise DEDIEU CASTIES 
Max CAZARRE 
Pierre FERRAGE 
Patrick LEFEBVRE  
Pascale MESBAH 
Gérard ROUJAS 
Pierre VIEL 

 
Excusés :  

Jennifer COURTOIS PERISSE 
Catherine HERNANDEZ 
Alain LECUSSAN  
 

Régis GRANGE, 
Serge DEJEAN 
Floréal MUNOZ  
Sébastien VINCINI 

Karine BRUN  
Jean Louis GAY  
Éric SALAT  

Absents :  

Emmanuel GUETIN MALEPRADE   
Henri ROUAIX   

 Bernard BROS 
 

 

 

Techniciens présents : Benoit Marty, Brigitte Giacomin 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Secrétaire de de séance 

Monsieur Wilfrid PASQUET est désigné secrétaire de séance. 
 

Approbation du procès-verbal de la dernière séance : 22 Janvier 2018 

Le conseil vote à l’unanimité le compte rendu du 22 Janvier 2018. 
 
FINANCES ET MARCHES PUBLICS :  

 

1. Présentation du bilan d’activité 2017 du PETR  -  

 
 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

Le conseil syndical vote à l’unanimité le rapport d’activité. 

 
 

2. Présentation du compte administratif 2017 –  

 

Monsieur le Président propose au vice-président en charge des finances de faire l’exposé. 

 

Monsieur ZDAN confirme que le compte administratif et le compte de gestion sont concordants 
et expose les résultats de l’année 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Compte administratif du PETR PAYS SUD TOULOUSAIN 2017 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

RESULTAT EXERCICE PRECEDENT -26 314,70 292 004,63 

AFFECTATION RESULTAT 26 314,70 265 745,33 

      

DEPENSES DE L'EXERCICE 66 681,24 1 096 871,89 

RECETTES DE L'EXERCICE 160 726,78 932 512,91 

RESULTAT DE L'EXERCICE 94 045,54 -164 358,98 

RESULTAT DE CLOTURE 67 730.84 101 330,95 

TOTAL   169 061.79 

      

DEPENSES RESTANT A REALISER - - 

RECETTES RESTANT A REALISER - - 

RESTES A REALISER - - 

RESULTAT DEFINITIF 67 730.84 101 330,95 

TOTAL   169 061.79 

Répartition des dépenses 
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Répartition des recettes 

 

 

Investissement   

   
L'exercice 2017 indique que le Pays a réalisé pour 66 681,24 € en Investissement. Les deux tiers 
concernant des études et le tiers restant des achats d'immobilisations corporelles.   
Les études sont le Plan de Mobilité et le solde de l’étude Tiers lieux. Ces études alimenteront à la 
révision du SCOT prévu avant la fin octobre 2018.   
   
En termes de recette, nous avons comptabilisé les subventions TEPcv en rapport avec les études 
précédemment citées ainsi que les dotations aux amortissements de l'année.   
A la section investissement, nous avions clôturé notre exercice 2016 avec un déficit de 26 314,70 
€ que nous avons financé par une affectation au 1068 venant de la section de fonctionnement. 
  
Notre section d'investissement 2017 se clôture avec un résultat de + 94 045,54 €-26 314,70 € = 
67 730.84 €.   
   
Nous pouvons déjà avancer que pour le budget 2018, nous n'aurons pas ou peu à financer la 
section d'investissement.   
   
   
Fonctionnement   

   
Le Pays était composé à la fin de l'année 2017 de 19 agents répartis sur trois services :  

- Ads : 8 agents titulaires  
- Energie climat : 6 agents contractuels 
- Administration et politique territoriale : 5 agents contractuels.   
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Concernant les dépenses de fonctionnement de l'année 2017, les charges de personnel 
représentent les deux tiers de cette dépense, à hauteur de 647 590 €. Sur ce chapitre, 38% des 
charges de personnel concernant le Service Application du Droit des Sols.   
   
Les charges de fonctionnement s’élèvent à 214 888 €. Ce poste tient compte des frais de 
déménagement  pour environ 19 000 € (achat de matériel, déménagement divers travaux, 
contrat téléphonique…). Ce chapitre représente 19,5% des dépenses engagées de l'année. 
   
Concernant les recettes, pour 2017, le PETR a perçu les cotisations des communautés de 
communes pour 286 815 € représentant 30% des recettes.   
Les communes adhérentes au service ADS ont versé 227 116 € de paiement d'acte, représentant 
24 % des recettes cumulées.   
La région Occitanie a octroyé 75 419 € de subvention et le département a octroyé 50 000 €. 
  
L'ADEME finance les actions du Service Energie Climat à hauteur de 173 271 € soit 19% des 
recettes. Il est à noter que les conventions avec l'ADEME permettent le financement de postes de 
40 à 60 %.   
   
Nous terminons l'année avec un déficit sur la section de fonctionnement de 164 358,98€. 
  
Le programme TEPcv pèse sur le résultat puisque nous n'avons reçu qu'un acompte pour les 
actions engagées qui seront au final subventionnées à 80%. Il y a aussi les frais liés au 
déménagement.  
   
Pour tenir ses engagements, le PETR a bénéficié d’un prêt relais subventions à hauteur de 
250 000€ sur lequel la structure a débloqué 100 000 €. Ce prêt a été souscrit auprès du Crédit 
Agricole dans l’attente de percevoir les soldes de subvention du programme TEPcv.   
   
Les résultats cumulés à la fin de l'année 2017 sont pour la section de fonctionnement de + 101 
330,95€.  
 
Le vote du compte administratif s’effectue sans le Président.  
 
Le conseil vote à l’unanimité le compte administratif 2017. 

 
Les résultats sont reportés de la manière suivante : 
 

 Recettes 
2017 

Dépenses 
2017 

Résultats 
2017 

Reports 2016 Résultat 
clôture 

Investissement 160 726.78 66 681.24 94 045.54 -26 314.70 67 730.84 

Fonctionnement 932 512.91 1 096 871.89 -164 358.98 265 749.33 101 390.35 

 1 093 239.69 1 163 553.13 -70 313.44 265 749.33 169 061.79 

  
   
Le conseil vote à l’unanimité le report des résultats aux sections.   

   

 



 

 

 

3. Proposition de budget primitif 2018   

 
Monsieur ZDAN poursuit son exposé sur le budget primitif de 2018 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 



 

 

 

 
 
 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
Monsieur CAZARRE demande comment a été estimé le coût prévisionnel de la prestation ADS 
pour les nouvelles communes adhérentes du service. 
 
Pour estimer le coût des actes à l’année, il a été effectué une moyenne sur deux années 
précédentes, au moyen de données chiffrées récupérées auprès de la DDT. 
 
Le Président  précise que le Pays Sud Toulousain est différent des autres PETR du fait de ses choix 
de mutualisation pour le compte des communes mais aussi des missions qu’il pilote. Pour le 
service ADS le PETR emploi des agents titulaires mais pour les autres missions se sont des 
contractuels. 
 
Ces agents dépendent des projets mis en place et des financements des partenaires. C’est le cas 
du programme Leader. 
Ce programme devait apporter 2.5 M€ au le territoire. Le président constate que malgré ses 
tentatives de concertation avec les services de la DDT et la région, rien n’avance et le déplore. 
 
En attendant, le Pays et les porteurs de projet supportent les coûts en attendant que l’autorité de 
gestion (la Région) et le délégué (la DDT 31) se concertent pour savoir qui instruira et paiera. Au 
bout de 3 ans, 3 dossiers ont été notifiés pour près de 30 présentés en comité de 
programmation.  
 
Madame Françoise DEDIEU CASTIES précise que l’argent est bien là mais que nous devons faire 
face à un disfonctionnement organisationnel entre l’Etat et la Région. Il est dû en parti au fait 
qu’en Haute Garonne il n’y a avait pas eu préalablement de dispositif Leader, du fait du 



 

 

classement du département en zone intermédiaire et non rurale. En parti du aussi, au 
changement de l’autorité de gestion des fonds FEADER, qui sont passés de l’Etat à la Région. 
Madame Françoise DEDIEU CASTIES précise que la situation n’est guère mieux dans les autres 
régions et que le Président de Leader France a sollicité un rendez-vous auprès du Président de la 
république pour porter les faits à sa connaissance. 
 
Elle propose que le PETR écrive de son côté au ministre en charge du dossier. 
 
Le Président informe qu’il a écrit à la Présidente de Région, il y a plus de deux mois et qu’il n’a, à 
ce jour, aucune réponse. Il a rencontré à deux reprises le directeur de la DDT, qui dans le cadre de 
ces rencontres a rappelé que la DDT ne dispose que d’une délégation d’instruction de la Région.  
 
Une fois la présentation du budget primitif 2018 terminée, Monsieur ZDAN propose d’apporter 
en séance deux modifications par rapport au budget reçu et présenté aux délégués.  
 
Ces deux modifications concernent : 
 
L’Application du Droit des Sols :  

 
Suite à la préparation des soldes d’activité du Service Application droit du sol, concernant les 

actes et leurs paiements, nous avons constaté que 15 communes faisaient l’objet d’un trop versé 

en 2017. 

Après consultation auprès de la trésorière de Carbonne, nous devons constater ce trop versé en 
effectuant des mandats pour annulation partielle de titre sur exercice précédent. 
Les communes concernées :  
 
 

Bérat - 705 € 

Esperce - 75 € 

Grazac - 600 € 

Labruyère Dorsa - 315 € 

Lagrace Dieu  - 45 € 

Le plan - 30 €  

Martres Tolosane - 180 € 

Mones  - 105 € 

Montesquieu V - 360 € 

Plagne - 45 € 

Puydaniel - 885 € 

Salles sur Garonne - 375 € 

Savères - 15 € 

Total 3 735 € 

 
A cela il faut rajouter la commune de Labarthe de rivière qui a quitté notre service pour celui du 
Comminges et qui a trop versé la somme de 846 €. 
Le montant total de remboursement à effectuer est de  4 581 €. 

 



 

 

Notre  budget étant déjà présenté aux délégués, nous proposons un ajustement du budget 
primitif en séance comme suit : 

Dépenses imprévues 
 

673 Titres annulés 

- 4 581 € 4 581 € 

 

 

Recettes liées au subventionnent de l’ingénierie du PETR:  

 
La Région Occitanie dans le cadre du Contrat Régional Unique accompagne les PETR via le 
financement de l’ingénierie. Pour le Pays Sud Toulousain, la Région finançait jusqu’en 2017, 38% 
de 3 ETP, soit 51000€. 
 
En 2018, les critères d’attributions vont évoluer, mais ne sont pas encore déterminés. Dans ce 
contexte incertain, le budget primitif 2018 du PETR fait apparaitre un montant de subvention 
régionale prudent avec 30 000€.  
 
Toutefois une information de dernière minute, précise que le PETR devra joindre au dossier de 
demande de subvention Régionale le budget primitif. Dès lors, la subvention régionale inscrite 
dans le budget pourra servir de valeur étalon à l’instruction du dossier.  
 
Les effectifs du Pays ayant fortement augmentés ces dernières années, il apparaitrait cohérent 
que la subvention régionale soit en corrélation avec cette évolution. Aussi, il est proposé de 
porter à 60 000€ le montant d’aide sollicitée auprès de la Région sur le budget primitif. 
 

Dépenses Recettes 

617 Etudes 7472 Région Occitanie 

+ 30 000 + 30 000 

 
Pour respecter la règle de l’équilibre de la section de fonctionnement et du budget, nous 
proposons pour compenser l’augmentation de la subvention régionale, une inscription de 
dépense au compte 617 (Etude). 
 
Vu le montant, nous ne pouvons le versé au compte dépenses imprévues qui fixe le plafond à 
7.5% des dépenses du chapitre 11. 
 
Nous ouvrons un crédit qui ne sera pas utilisé mais qui nous permettra de capter plus de 
subvention régionale. 
 

Budget primitif 2018  incluant les modifications 

   Section Investissement   

  RECETTES     

001 Excèdent reporté 94 045,54 

021 Virement section fonctionnement 12 046,33 



 

 

10 Dotations, fonds divers 69 712,48 

13 Subventions d'investissement 48 750,00 

Total   224 554,35 

   

   DEPENSES     

001 Solde d'exécution reporté 26 314.70 

020 Dépenses imprévues 14 237,55 

13 Subventions transférées 17 468,67 

20 Immobilisations incorporelles 133 010.30 

21 Immobilisations corporelles 33 523,13 

Total   224 554,35 

   

   Section fonctionnement   

  RECETTES     

chapitre 74 Dotations et participations 1 162 351,38 

649 Pondération de charges 20 317,00 

77 Produits exceptionnels 20 088,67 

002 Excèdent reporté 101 330,95 

Total   1 304 088,00 

    
 
 

  DEPENSES     

chapitre 011 Charges à caractère général 448 217,18 

chapitre 012 Charge de personnel 746 425,03 

66 Frais financiers 1 850,00 

67 Titres annulés 4 581.00 

022 Dépenses imprévues 21 255,99 

023 Virement à la section d'investissement 12 046,33 

68 Amortissements 69 712,48 

Total   1 304 088,00 

 
 
 
Le conseil vote à l’unanimité le budget primitif 2018. 

 
URBANISME :  

 
4. Bilan de la concertation relative à la modification simplifiée du SCOT 

 

Le Comité syndical se doit de tirer le bilan de la concertation relative à la modification simplifiée 



 

 

n° 1 du SCoT. 
 

• Mesures de publicité 

La modification simplifiée n° 1 a fait l’objet d’une publication dans 2 journaux : 
o La Dépêche du Midi en date du 7 novembre 2017 et du 14 novembre 2017 

o Le Petit Journal en date du 3 novembre 2017 et du 16 novembre 2017 

Elle a également fait l’objet d’une communication sur le site internet du PETR du Pays du Sud 
Toulousain. 
Les modalités de mise à disposition du public ont fait l’objet d’un affichage sur les panneaux 
municipaux des communes concernées, en l’occurrence les communes de Montaut et Saint-
Sulpice sur Lèze ainsi qu’au siège du PETR. 
 

• Réunion de concertation avec les personnes publiques associées 

La réunion de concertation avec les personnes publiques associées, s’est déroulée le 20/11/2017. 
Elle a fait l’objet d’un compte rendu qui a été joint au dossier mis à disposition du public. Les 
services de l’Etat (DDT) et la chambre d’agriculture de la Haute-Garonne ont confirmé leur avis 
par écrit. Ces avis ont été joints au dossier mis à disposition du public. 
 

• Mise à disposition du public 

La mise à disposition du public a eu lieu du 27 novembre 2017 au 12 janvier 2018 inclus. Trois 
registres d’observation ont été ouverts pendant toute la période, sur les communes concernées 
ainsi que dans les locaux du PETR. 
Il ressort de cette concertation :  

- Que les services de l’Etat (DDT) et la chambre d’agriculture de Haute-Garonne ont émis un 

avis favorable à la modification, 

- Que les autres personnes publiques associées n’ont pas émis d’avis, 

- Que les 3 registres mis à disposition du public sur les communes de Montaut et Saint-

Sulpice sur Lèze ainsi que dans les locaux du PETR ont été clos sans qu’aucune remarque 

ou observation du public ait été émise. 

 

Le Comité syndical approuve à l’unanimité moins une abstention le bilan de la concertation 

relatif à la modification simplifiée n° 1 du SCoT tel que présenté ci-dessus et autorise le 

Président à poursuivre la procédure. 

 

 

5. Approbation de la modification simplifiée du SCoT 

 

Considérant que le bilan tiré de la concertation n’est pas de nature à remettre en cause la 
modification simplifiée n° 1 du SCoT du Sud Toulousain, Le Président propose d’approuver la 
modification simplifiée n° 1 du SCOT modifiant la prescription n° 51 du Document d’Orientations 
et d’Objectifs (DOO) du SCOT par l’ajout de l’alinéa suivant : 

« Dans le cas particulier de la commune de MONTAUT, le secteur urbanisé La Gravette 

également appelé La Grangette, inclus dans le noyau villageois de la commune de Saint-

Sulpice sur Lèze, n’entre pas dans le calcul de l’objectif de production de logements de 

MONTAUT mais dans celui de SAINT-SULPICE-SUR-LEZE. »  

 



 

 

Le Comité syndical approuve à l’unanimité moins une abstention la modification simplifiée n° 1 

du SCoT du Pays du Sud Toulousain telle que présentée par le Président. 

 

 

RESSOURCES HUMAINES :  

 

6.  Création d’un emploi de directeur à temps plein 

Monsieur le Président informe les membres du comité syndical que dans le cadre de la loi n° 
2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, l’établissement a 
procédé au recensement des agents éligibles au dispositif de titularisation. 
 
Un agent répond aux critères de sélection. 
 
Le conseil vote à l’unanimité la création du poste de directeur, attaché territorial. 

 
 

JURIDIQUE :  

 
7. Assemblée des territoires : désignation d’un suppléant.  

 

Une place de représentant suppléant du PETR à l’assemblée des territoires organisée par la 
Région Occitanie est vacante. Il est proposé de désigner un nouveau représentant.  
Ce délégué doit être une femme pour respecter la parité et doit être issue de Cœur de Garonne 
sur les périmètres des deux anciennes communautés de communes du Canton de Cazères et de 
Louge et Touch.  
 

8. Questions diverses 

 
Le Président avait sollicité les candidatures de délégués pour participer à des réunions de 
l’Interscot. Réunions dont l’objectif sera de valider la contribution de l’Interscot au SRADDET 
(Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires. 
 
M. DUPRAT et M. LORMIERES ont porté leur candidature auprès des services du PETR. Le 
Président propose que ces deux candidatures soient retenues.  
 
 
 
Le Président  Le secrétaire 


